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ARTICLE 27

Après l’alinéa 54 de cet article, insérer les quatre alinéas suivants :

« c) L’impact de l’implantation d’une grande et moyenne surface sur le tissu économique
local ;

« d) Le taux de saturation en équipements de grande et moyenne surface dans cette zone ;

« e) La possibilité de préserver des modes de commercialisation alternatifs ;

« f) Le développement du travail à temps partiel dans le bassin d’emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est souhaitable que la Commission départementale d’aménagement commercial instruise
les dossiers d’implantation en fonction de critères économiques et sociaux, qui sont par ailleurs
inscrit  dans les  éléments  de décision des  actuelles commissions  départementales  d’équipement
commercial.


